


















• • 

ARTICLE 4 : PRÉCISE que le dossier de RLPi approuvé sera tenu à la disposition du public sur 
demande par mail à construireensemble@gpseo.fr, il sera consultable sur le site internet de la 
Communauté urbaine et sur le site Géoportail de l'urbanisme. 

ARTICLE 5 : AJOUTE que la présente délibération sera également notifiée pour information aux 
personnes publiques associées et consultées. 

Délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

Acte publié ou notifié le     13/04/2023

Transmis et reçu à la Sous-Préfecture de Mantes-la-Jolie, le:   12/04/2023 

Exécutoire le   13/04/2023

(Articles L. 2131-1 et L. 5211-3 du Code Général des Colleclivités Territoriales) 

Délai de recours : 2 mois à compter de la date de publication ou de notification 
Voie de recours: Tribunal Adminislralif de Versailles 

⠀䄀爀琀icles R.421-1 el R. 421-5 du Code de Justice Administrative). 
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POUR EXTRAIT C NFORME, 
avril 2023 


